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FEDORA MATHIEU

Le motif de persécution comme outil restrictif  
du droit d’asile au Canada: L’exemple des femmes  
haïtiennes craignant les violences genrées

INTRODUCTION
La femme se détermine et se différencie par rapport 
à l’homme et non celui-ci par rapport à elle; elle est 
l’inessentiel en face de l’essentiel. Il est le sujet, il est 
l’Absolu: elle est l’Autre.

— Simone de Beauvoir 1

À la suite du tristement célèbre séisme de 2010, une vague d’Haïtiens 
quittent leur pays et s’installent en grand nombre au Canada et aux États-
Unis. Le gouvernement américain offre alors à près de 59 000 Haïtiens un 
statut de protection temporaire leur permettant de vivre légalement aux 
États-Unis. En 2017, la menace de l’annulation du programme provoque 
une vague de migration d’Haïtiens ayant vécu pendant un certain temps 
à l’étranger vers le Canada2. Le nombre de demandes d’asile d’Haïtiens 
augmente de façon exponentielle : alors que 631 demandes sont référées 
à la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada (ci-
après, la « CISR ») en 20163, on en dénombre 8 286 en 20174. Cette arrivée 
massive de demandeurs d’asile haïtiens met en lumière certaines limites 
du système canadien de détermination du statut de réfugié. 

En effet, la Loi canadienne sur l’immigration et la protection des réfugiés 
(ci-après, la « LIPR »), définit, à son article 96, qu’un réfugié est « une 
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personne qui [craint] avec raison d’être persécutée du fait de sa race,  
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un groupe social 
ou de ses opinions politiques (…) ». Vers la fin des années 2000, un courant 
jurisprudentiel de la Cour fédérale du Canada (ci-après, la « CF ») élargit 
cette définition en reconnaissant que les « femmes haïtiennes » craignant 
les violences fondées sur leur genre pouvaient constituer un groupe social 
particulier méritant le statut de réfugié. Or, bien que cette avancée ait 
été avantageuse pour celles-ci, l’interprétation qu’en a fait certains.es 
commissaires de la CISR a limité l’accès des femmes haïtiennes au droit 
d’asile au Canada. 

Nous exposerons dans ce chapitre les principes clés établis par ce courant 
jurisprudentiel. Ensuite, grâce à une analyse exploratoire de certaines 
décisions de la Section d’appel des réfugiés (ci-après, la « SAR »)5 de la 
CISR rendues en 2018 et 2019 concernant les femmes haïtiennes, nous 
soulignerons quelques-unes des tendances que nous avons pu observer 
dans la pratique. Ultimement, ce chapitre analysera la façon dont l’in-
terprétation adoptée par certains.es commissaires de la SAR a restreint 
l’accès des femmes haïtiennes au droit d’asile au Canada d’une part, en 
leur imposant l’obligation d’identifier leur demande comme étant liée à leur 
genre; d’autre part, en interprétant certaines caractéristiques comme un 
fardeau de preuve supplémentaire à satisfaire. En adoptant la perspective 
des femmes haïtiennes demandant la protection du Canada, nous porte-
rons un regard critique féministe sur l’utilisation des mécanismes légaux 
utilisés en droit canadien afin d’inclure les femmes dans cette définition.

CADRE THÉORIQUE : THÉORIE JURIDIQUE FÉMINISTE 
Il importe d’abord de se rappeler que les traités internationaux en droit 
des réfugiés n’ont pas été rédigés dans une perspective s’intéressant 
aux violations des droits vécues par les femmes, et encore moins par les 
femmes du tiers-monde. Lors de l’adoption de la Convention relative au 
statut des réfugiés de 1951 (ci-après, la « Convention »), la conceptuali-
sation des violations de droits humains n’a pas été réalisée avec le sou-
ci d’inclure les violations des droits des femmes6. De fait, les motifs de 
persécutions énumérés dans la définition excluent de facto des millions 
de femmes. En ne considérant pas des fléaux comme la pauvreté, les fa-
mines ou les catastrophes naturelles, cette définition est en soi restreinte, 
avant même que l’on ne s’attarde à la façon dont les motifs énumérés 
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interagissent avec les questions de genre7. Par ailleurs, d’autres facteurs 
d’ordre pratique, comme les dangers liés au périple et le manque de res-
sources économiques, empêchent de nombreuses femmes d’arriver dans 
des pays où elles peuvent demander l’asile. Elles sont ainsi confrontées 
à plusieurs barrières systémiques qui limitent d’entrée de jeu leur accès 
au droit d’asile. 

Les théories féministes du droit ont néanmoins permis de faire une place 
aux femmes dans le discours juridique traditionnel8. Dans une certaine 
mesure, ces efforts ont permis de remédier à l’invisibilité des femmes en 
droit des réfugiés. L’approche féministe libérale a dominé jusqu’à présent 
le discours critique envers le droit des réfugiés. Cette approche a dénoncé 
l’apparence de « neutralité des sexes » et d’« universalisme » du discours 
de la Convention. Elle soutient qu’en réalité, le sujet tacite de la Convention 
est une personne — un homme — dont les droits sont violés par l’État, dans 
la sphère publique9. Cette école de pensée féministe a ainsi principalement 
cherché à atténuer les préjugés masculins de la définition de « réfugié » 
en mettant en lumière des expériences de persécution vécues par les 
femmes dans la sphère privée (violence conjugale, mutilation génitale 
féminine, etc. Bien que cette approche soit pertinente et qu’elle ait permis 
de réaliser certains gains, le cadre d’analyse qu’elle propose demeure 
limité à plusieurs égards. 

Si le féminisme libéral met l’emphase sur la persécution vécue par les 
femmes dans la sphère privée, il convient toutefois de se rappeler que 
la persécution vécue par les femmes peut tout autant être privée que 
publique. Les hommes n’ont pas le monopole des autres motifs de persé-
cution dits « publics » (opinion politique, religion, nationalité, race) men-
tionnées dans la définition10. Ces motifs peuvent se chevaucher, être in-
terconnectés et provoquer une persécution autant dans la sphère privée 
que publique. De plus, cette dichotomie ne permet pas de considérer une 
persécution qui aille au-delà des actes de violence individuels. Or, pour 
démontrer la persécution vécue par les femmes, il est parfois nécessaire 
d’apprécier la violence comme un ensemble structurel ancré dans des 
relations de pouvoir, que ce soit par des politiques économiques ou des 
pratiques sociales et culturelles qui contribuent au maintien de l’assujet-
tissement des femmes11. L’approche libérale ne questionne pas non plus 
les rapports de forces géopolitiques qui soutiennent le récit dominant 
et simpliste entre les « pays receveurs » de réfugiés de l’Occident qui 
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respectent en principe les droits humains et les « pays producteurs » de 
réfugiés du tiers-monde qui, eux, violeraient les droits humains12. Elle ne 
prend pas en considération l’intersectionnalité des différents types d’op-
pressions (racisme, classisme, sexisme, etc.) vécues par les femmes mi-
grantes dans le pays d’accueil où a lieu la détermination de son statut. Les 
oppressions vécues dans le « pays receveur » sont largement absentes de 
cette perspective. Ces critiques de l’approche libérale permettent d’ap-
précier les limites des gains réalisés par cette école de pensée.

Par conséquent, dans le cadre de ce chapitre, nous nous appuierons 
sur plusieurs écoles de pensées critiques afin de nuancer cette analyse 
féministe. Nous nous inspirerons notamment du concept d’intersec-
tionnalité développé par Kimberlé W. Crenshaw13 pour explorer com-
ment les préjugés raciaux et sexistes se superposent et entravent de 
façon unique la mise en œuvre d’une justice réelle. Cette analyse sera 
donc faite en prenant en considération les inégalités géopolitiques qui 
façonnent les oppressions raciales et coloniales vécues par les deman-
deuses d’asile durant leur parcours juridique au Canada. Aussi, les ré-
flexions de Sherene Razack14, Audrey Macklin15 et Azar Masoumi16 sur 
ces enjeux nous aideront à conceptualiser comment les oppressions 
vécues par les demandeuses d’asile haïtiennes doivent être observées 
dans leur contexte, avec une attention particulière envers les relations 
de pouvoir existantes. À titre d’exemple, la nécessité pour le système 
de détermination de l’asile de reconnaitre la diversité des récits, des 
profils et des expériences des demandeurs d’asile haïtiennes sera l’un 
des piliers de notre analyse. Enfin, les réflexions critiques développées 
par d’autres auteurs et autrices17 envers le cadre juridique existant prévu 
pour répondre aux besoins spécifiques des demandes d’asile fondées 
sur le genre permettront également d’articuler une critique adaptée aux 
expériences des femmes haïtiennes.

Ce cadre théorique, plus complet que l’approche libérale, permettra d’utili-
ser les expériences des femmes haïtiennes comme point focal pour porter 
un regard critique sur le droit des réfugiés canadien. Plutôt que de nous 
demander : « Comment les expériences des femmes haïtiennes réfugiées 
peuvent être intégrées en droit canadien ? »; nous nous demanderons,  
« comment le cadre juridique canadien exclut-il les expériences des 
femmes réfugiées haïtiennes? » et « pourquoi le droit des réfugiés cana-
dien est-il si restreint ? » Ultimement, nous voulons savoir quels sont les 
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principaux obstacles systémiques auxquels les femmes haïtiennes font 
face dans l’arène juridique quand elles réclament l’asile au Canada.

LE CONTEXTE LÉGAL CANADIEN:  
LES FEMMES COMME GROUPE SOCIAL PARTICULIER
Reprenant la définition énoncée dans la Convention, la LIPR définit, à son 
article 96, qu’un réfugié est « une personne qui [craint] avec raison d’être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un groupe social ou de ses opinions politiques (…). » 
« L’appartenance à un groupe social » est le motif de persécution qui re-
tiendra l’attention des militantes féministes canadiennes puisqu’il s’agit 
du motif de persécution le plus flexible et adaptable aux enjeux contem-
porains. En droit canadien, le sens de l’expression « groupe social » a été 
défini par un arrêt de la Cour suprême daté de 1993, Canada (Procureur 
général) c. Ward, 199318: 

Le sens donné à l’expression « groupe social » dans la Loi devrait tenir 
compte des thèmes sous-jacents généraux de la défense des droits de 
la personne et de la lutte contre la discrimination qui viennent justifier 
l’initiative internationale de protection des réfugiés (…). Trois catégories 
possibles sont identifiées:

(1) les groupes définis par une caractéristique innée ou immuable;

(2) les groupes dont les membres s’associent volontairement pour des rai-
sons si essentielles à leur dignité humaine qu’ils ne devraient pas être 
contraints à renoncer à cette association; et

(3) les groupes associés par un ancien statut volontaire immuable en raison 
de sa permanence historique.

La première catégorie comprendrait les personnes qui craignent d’être 
persécutées pour des motifs comme le sexe, les antécédents linguis-
tiques et l’orientation sexuelle, alors que la deuxième comprendrait, par 
exemple, les défenseurs des droits de la personne. La troisième caté-
gorie est incluse davantage à cause d’intentions historiques, quoiqu’elle 
se rattache également aux influences antidiscriminatoires, en ce sens 
que le passé d’une personne constitue une partie immuable de sa vie.19

(Nos soulignements)
Canada (Procureur général) c. Ward, 1993 CanLII 105 (CSC), [1993] 2 RCS 689
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C’est donc dans ce contexte juridique que les femmes ont été reconnues 
en tant que groupe social particulier (ci-après, « GSP ») en droit canadien. 
En mars 1993, le président de la CISR adopta les directives no. 4 pour les 
revendicatrices du statut de réfugié craignant d’être persécutées en raison 
de leur sexe20 (ci-après « les directives no. 4 »). Mises à jour en septembre 
1996, ces directives ont aujourd’hui pour but d’encourager et de favoriser 
« l’adoption d’une approche cohérente en matière de traitement des de-
mandes d’asile présentées par des femmes qui craignent la persécution 
fondée sur le sexe »21. En adoptant les directives no. 4, la CISR voulait 
remédier aux incohérences décisionnelles de l’institution qui minaient 
la crédibilité de celle-ci et engendraient un sentiment d’iniquité chez les 
demandeuses d’asile22. Ces directives énoncent notamment ce qui suit 
: « Le sexe est une caractéristique innée; par conséquent, les femmes 
peuvent constituer un groupe social visé par la définition de réfugié au 
sens de la Convention »23. En droit administratif canadien, ces directives 
n’ont pas le statut de règlement24; elles ne constituent donc pas une norme 
juridique, mais plutôt des principes directeurs pour l’interprétation des 
règlements et de la loi. En principe, les commissaires de la CISR doivent 
se conformer aux directives à moins qu’il n’existe une raison particulière 
de ne pas le faire. Les demandeuses d’asiles sont en droit de s’attendre 
à ce que les directives soient suivies. Toutefois, ces normes n’étant pas 
obligatoires, les commissaires peuvent s’en écarter ou décider d’adopter 
une analyse différente. Le cas échéant, les décideurs.ses doivent justifier 
leur décision25. 

Malgré cette importante avancée, l’impact de ces directives a somme 
toute été limité. Dans une perspective critique féministe, il convient de 
rester à l’affut des changements théoriques, comme celui-ci, qui font taire 
les critiques mais qui ne font pas concrètement progresser les droits des 
femmes26. Ainsi, bien que ces directives élargissent la définition de réfugié 
en la rendant plus inclusive pour les femmes, le remaniement de la défini-
tion légale ne représente qu’une étape préliminaire à l’expansion de l’accès 
réel aux femmes au droit d’asile27. Comme la suite de ce chapitre l’expo-
sera, certains préjugés racistes et sexistes jouent encore aujourd’hui un 
rôle non négligeable dans la détermination de ces demandes d’asile28.  
En l’espèce, dans le cas des femmes haïtiennes, afin d’évaluer l’accessi-
bilité du droit d’asile pour celles-ci à la lumière de leur afflux important 
de 2017, nous avons choisi d’effectuer une analyse jurisprudentielle ex-
ploratoire. Cette analyse préliminaire permettra d’apprécier dans quelle 
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mesure l’interprétation adoptée par certains.es commissaires influence 
le résultat de ces demandes d’asile. 

MÉTHODOLOGIE: UNE ANALYSE NON EXHAUSTIVE DE CERTAINES 
DÉCISIONS RÉCENTES DE LA SECTION D’APPEL DES RÉFUGIÉS  
ET LES LIMITES DE CETTE APPROCHE
Afin d’évaluer l’accessibilité au droit d’asile des femmes haïtiennes, nous 
avons choisi d’effectuer une analyse de certaines décisions récentes 
de la Section d’appel des réfugiés (ci-après, la « SAR ») relatives à la re-
connaissance des « femmes haïtiennes » comme GSP. Il est important 
de préciser que l’analyse suivante ne prétend pas être exhaustive. Nous 
avons complété nos recherches en utilisant la banque de données CanLII 
et avons utilisé les mots-clés « Gender related », « female », « woman/
femme », « Haïti », « sexe », « genre », tout en limitant notre rétrospective 
aux années 2018 et 2019. 

Parmi les 10829 décisions de la SAR correspondant à ces critères, nous 
avons extrait le raisonnement des commissaires en ce qui concerne la 
question du genre de la demandeuse. Plusieurs décisions30 n’impliquaient 
tout simplement pas d’analyse fondée sur le genre, même si un des de-
mandeurs était une femme. La majorité des décisions était négative31 
et rejetait la demande des demandeuses. Des décisions positives de la 
SAR32, la majorité identifiait les « femmes haïtiennes » comme un GSP qui 
risque la persécution fondée sur leur genre33. En analysant les raisonne-
ments sur le genre extraits de ces décisions, nous avons observé des 
tendances qui se répètent. Ce sont ces résultats que nous présentons 
dans ce chapitre. Cet exercice permettra de mieux comprendre le pro-
cessus d’identification des femmes haïtiennes comme GSP par l’instance 
d’appel de la CISR au cours des années 2018 et 2019. 

Il convient de noter que notre recherche ne permet malheureusement 
pas de tirer de conclusion exacte quant aux tendances jurisprudentielles 
prévalant en ce moment à la CISR en tant qu’institution. En effet, cette 
publication n’analyse pas les décisions rendues en première instance 
par la Section de protection des réfugiés (ci-après, la « SPR ») de la CISR. 
Notre recherche se limite aux décisions de la SPR qui ont fait l’objet d’un 
appel à la SAR. 
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Ce choix s’imposait puisque la SAR est l’instance dont les décisions sont 
davantage accessibles au public34. Selon le site de la CISR, « toutes les dé-
cisions publiées par la SAR sont accessibles dans le site Web de CanLII »35. 
Ce même lien explique que la CISR applique certains critères prioritaires, 
en fonction de « Motifs d’intérêt en matière d’appels des réfugiés »36, pour 
déterminer si une décision sera publiée ou non. En lisant ce lien, il n’est 
pas clair si les critères mentionnés sont exhaustifs, c’est-à-dire si ce sont 
les seuls utilisés pour filtrer les décisions de la SAR qui sont publiées sur 
le site Web CanLII. Cela dit, il nous semble assez raisonnable de conclure 
que 1) toutes les décisions de la SAR ne sont pas publiées sur le site Web 
CanLII et que 2) les critères utilisés par la CISR pour déterminer quelles 
décisions de la SAR sont publiées ne sont pas nécessairement les mêmes 
que ceux qui correspondraient le mieux aux objectifs de notre analyse. 

Par ailleurs, un facteur supplémentaire réduit la représentativité de notre 
échantillon: en effet, même si le ministère peut introduire un appel pour 
réévaluer une décision de la SPR favorable à la demandeuse37, les déci-
sions de la SPR faisant généralement l’objet d’un appel à la SAR sont les 
décisions défavorables aux demandeuses. Notre analyse ne prend donc 
quasiment pas en compte les décisions de la SPR favorables aux reven-
dicatrices du statut de réfugié38. Un accès à ces décisions nous aurait 
certainement permis de nuancer nos propos et de reconnaître la variété 
de raisonnements prévalant à la CISR. Enfin, il faut également noter qu’en 
raison de l’Entente sur les tiers pays sûr39, toutes les demandeuses d’asile 
n’ont pas accès à un recours à la SAR40.

Notre démarche ne prétend donc pas effectuer une revue exhaustive des 
décisions rendues par la CISR dans les dossiers des demandeuses d’asile 
haïtiennes au cours des deux dernières années, mais donne plutôt un aper-
çu de certaines tendances jurisprudentielles que nous avons pu observer 
dans la pratique. Autrement dit, cette publication discutera des débats 
jurisprudentiels en cours devant la SAR relativement à la reconnaissance 
des femmes haïtiennes comme GSP. 

Malgré ces limites, nos observations demeurent fondamentalement perti-
nentes. La littérature juridique dénonce l’absence de données disponibles 
sur l’application par les cours de justice des directives no. 441. De fait, 
depuis 1996, les directives no. 4 n’ont fait l’objet d’aucune révision. Aussi, 
même si l’échantillon étudié est limité, il reste que les tendances que nous 
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soulignons, aussi minoritaires soient-elles, ont des conséquences pro-
blématiques bien réelles sur la vie des demandeuses d’asile haïtiennes. 
Rappelons que nous décrivons un domaine de pratique du droit dans le-
quel chaque décision affecte directement et significativement la vie d’une 
personne qui craint ultimement la persécution dans son pays d’origine. 

BASTIEN, DEZAMEAU ET JOSILE : UN COURANT 
JURISPRUDENTIEL FAVORABLE AUX FEMMES HAÏTIENNES
Afin de comprendre les enjeux de cette problématique, il convient de 
faire un bref rappel du contexte haïtien en ce qui concerne les droits des 
femmes. Selon la preuve documentaire disponible dans le cartable national 
de documentation (ci-après, « CND »)42 sur Haïti, la violence sexuelle en 
Haïti est caractérisée comme « un problème d’envergure »43, « largement 
répandu »44 et « les statistiques démontrent que les violences faites aux 
femmes ne cessent d’augmenter »45. Culturellement, les violences domes-
tiques sont tolérées et considérées comme normales par la société, elles 
sont banalisées46. Les violences sexuelles sont entre autres « utilisées 
comme arme de guerre par les bandes armées »47. Human Rights Watch 
souligne que le pays ne possède pas de législation spécifique contre la 
violence domestique, le harcèlement sexuel ou d’autres formes de vio-
lence à l’égard des femmes et des jeunes filles48. De plus, l’État haïtien 
n’est pas en mesure de protéger les femmes victimes de violence gen-
rée49. La violence envers les femmes constitue donc un réel fléau pour 
les femmes haïtiennes. 

Vers la fin des années 2000, un courant jurisprudentiel favorable aux 
femmes haïtiennes voit le jour en droit des réfugiés canadien. Les déci-
sions Bastien50, Dezameau51 et Josile52 ouvrent la voie à un ensemble de 
demandeuses d’asile qui craignent les violences genrées et qui, comme 
mentionné dans l’introduction, ont passé un certain temps à l’étranger. 
Ces femmes ont fondé leur demande d’asile entre autres sur leur appar-
tenance à un GSP, à savoir les haïtiennes qui reviennent en Haïti en prove-
nance de l’Amérique du Nord après une absence prolongée de leur pays. 
Ces décisions représentent une avancée importante pour les femmes 
haïtiennes parce qu’elles présentent un cadre d’analyse adapté à leur 
situation. Elles s’inscrivent dans une jurisprudence alors récente de la 
CF qui permettait de conclure à l’existence d’une erreur susceptible de 
révision lorsque la Commission omettait d’inclure une analyse fondée 
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sur le sexe dans son examen de la preuve de violence sexuelle envers les 
femmes en Haïti.53

Autrement dit, tel que prévu dans les directives no. 4, les femmes haï-
tiennes peuvent dorénavant invoquer leur genre comme motif de per-
sécution et s’appuyer sur une preuve documentaire convaincante pour 
démontrer qu’il existe plus qu’une simple possibilité qu’elles seront per-
sécutées. Ces décisions reprennent certains principes clés qui sont par-
fois explicitement énoncés dans les directives no. 4. Selon ces décisions, 
les principes qui doivent guider la détermination de l’appartenance des 
femmes haïtiennes à un GSP sont les suivants:

Le fait que la violence à l’encontre des femmes soit universelle ou qu’une 
grande partie de la population soit à risque ne sont pas des facteurs per-
tinents. Ces facteurs ne peuvent pas empêcher les femmes de constituer 
un GSP54. Tel qu’indiqué dans les directives no. 4 : 

« La véritable question qu’il faut se poser est celle de savoir si la violence, 
vécue ou redoutée, constitue une grave violation d’un droit fondamental 
de la personne pour un motif de la Convention et dans quelles circons-
tances peut-on dire que le danger de cette violence résulte de l’absence 
de protection par l’État? »55.

Il est bien établi en droit canadien que le viol, entre autres formes d’agres-
sion sexuelle, est un crime qui s’inspire du statut de la femme dans la 
société. La Cour suprême canadienne a statué en 1993 dans l’arrêt R. c. 
Osolin56 que le viol est différent des autres types de voies de fait et que 
« dans la grande majorité des cas, l’agression sexuelle est fondée sur le 
sexe de la victime. C’est un affront à la dignité humaine et un déni de toute 
notion de l’égalité des femmes. »57  Autrement dit, l’idée qu’un viol puisse 
être motivé par une simple intention criminelle ou par un simple désir 
criminel, sans égard au sexe ou au statut des femmes dans une socié-
té, est erronée en droit canadien58. Il s’agit donc d’une erreur de penser 
qu’un viol puisse s’inscrire dans le cadre d’une criminalité généralisée 
dans la société haïtienne. Ainsi, en se fondant, entre autres sur la preuve 
documentaire, le juge de la CF dans Dezameau a conclu son analyse en 
précisant qu’« historiquement, le viol en Haïti est fondé sur le sexe et  
il n’est pas aléatoire ».59
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Le simple fait d’appartenir à un GSP ne prédit pas nécessairement que 
la demande d’asile sera approuvée60. Encore faut-il que la demandeuse 
prouve que la protection de l’État haïtien n’est pas disponible, qu’elle s’ex-
pose à un risque futur et qu’il existe plus qu’une simple possibilité qu’elle 
soit persécutée advenant son renvoi en Haïti. Dans ces dossiers, la CISR 
utilise des cartables nationaux de documentations qui rassemblent un 
ensemble de rapports objectifs sur la situation des droits humains de 
chaque pays. Les commissaires de la CISR sont supposés.es avoir une 
connaissance d’office de ces informations61. La demandeuse, avec l’aide 
de son.sa représentant.e, peut également ajouter de la preuve documen-
taire personnalisée afin de contextualiser son expérience. 

À première vue, ces principes fournissent un cadre d’analyse flexible et 
avantageux pour les femmes haïtiennes. Ce cadre semble être malléable 
et pouvoir accommoder la réalité de celles-ci, d’autant plus que les dé-
cideurs.ses doivent procéder à une analyse personnalisée des circons-
tances de chaque femme dans l’appréciation de leur demande d’asile. Or, 
cette approche, en accord avec les directives no. 4, a malheureusement 
été dénaturée par l’interprétation restrictive qui en a été faite dans les 
années récentes. 

CERTAINES TENDANCES RÉCENTES PROBLÉMATIQUES 
Près d’une décennie s’est écoulée depuis les décisions mentionnées plus 
haut. L’analyse des décisions de la SAR sélectionnées pour cet exercice 
permet de constater que l’approche adoptée par certains.es commis-
saires de la SAR a évolué avec le temps de façon restrictive et désavan-
tageuse pour les demandeuses d’asile haïtiennes. 

Plusieurs des décisions négatives de la SAR révisées ne comprennent 
tout simplement pas d’analyse fondée sur le genre62. Cette absence 
d’analyse fondée sur le genre revient principalement en raison de pro-
blèmes liés à la crédibilité des appelantes. Dans d’autres cas, la deman-
deuse fait partie d’une unité familiale avec un conjoint de sexe masculin 
agissant comme demandeur principal et l’analyse du dossier n’est faite 
qu’en fonction des faits et expériences relatés par celui-ci. Même dans 
les décisions négatives de la SAR où les commissaires procèdent à une 
analyse fondée sur le genre, ce facteur est écarté ou l’analyse en ver-
tu des directives no. 4 n’est pas faite. Autrement dit, les demandeuses 
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doivent invoquer qu’elles craignent la persécution « pour la simple raison 
d’être femme »63 pour qu’une analyse de leur demande soit faite en appli-
quant les directives no. 4. Le fait pour la demandeuse de ne pas identifier 
son genre comme un motif de persécution ou un facteur de risque mène 
systématiquement certains.es commissaires à écarter cet aspect de 
l’évaluation de la demande. 

Dans les décisions négatives où les commissaires procèdent à une analyse 
fondée sur le genre et appliquent les directives no. 4, on constate un rai-
sonnement récurrent. Ce dernier reprend un des principes clés mentionné 
plus tôt, notamment que « la simple appartenance à un groupe social ne 
suffit pas pour conclure qu’il y a une possibilité sérieuse de persécution fon-
dée sur ce motif »64. Dans de nombreuses décisions révisées, ce principe 
est dénaturé. Les commissaires dans ces décisions amplifient la nécessité 
pour la demandeuse de devoir présenter une preuve démontrant qu’il existe 
plus qu’une simple possibilité qu’elle soit persécutée. Selon ces décisions, 
la preuve présentée doit non seulement être convaincante, mais elle doit 
être accompagnée d’une analyse personnalisée des circonstances de l’ap-
pelante. Or, ces circonstances personnelles de prédilection sont restreintes 
et elles représentent dorénavant un fardeau de preuve supplémentaire pour 
les demandeuses d’asile. De nombreuses décisions de la SAR65 révisées 
réfèrent à deux décisions récentes de la CF : Joseph c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration)66, et Nere c. Canada (Citoyenneté et Immigration)67. Ces deux 
décisions reconnaissent, d’une part, que la société haïtienne est machiste 
et que la violence envers les femmes est un problème chronique. D’autre 
part, elles établissent des exigences additionnelles pour l’appelante, no-
tamment celle de ne pas bénéficier d’une « présence/protection mascu-
line ». Le fait de s’appuyer sur la présence de membres de la famille de sexe 
masculin afin de déterminer ou non le besoin de protection d’une femme 
n’est malheureusement pas une pratique nouvelle ou isolée68, aussi ques-
tionnable soit-elle. Nous constatons toutefois que cette approche est do-
minante dans les décisions révisées. 

Dans les sections suivantes, nous analyserons plus en détails les enjeux 
liés à cette interprétation de la jurisprudence. Nous soulignerons comment 
le genre de ces appelantes doit explicitement être invoqué comme motif 
de persécution pour être considéré, et comment certains.es commissaires 
ont ajouté des critères de vulnérabilité au fardeau de preuve de l’appelante. 
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i. L’obligation pour l’appelante d’identifier sa plainte comme se fondant 
sur son genre

Tel que mentionné plus tôt, la demandeuse est en droit de s’attendre  
à ce que les directives no. 4 soient appliquées à son cas. Toutefois, la 
jurisprudence semble avoir établi qu’il est de sa responsabilité d’alléguer 
que sa demande est fondée sur la crainte d’un préjudice relié à son sexe, 
c’est-à-dire qu’elle doit préciser qu’elle est persécutée parce qu’elle est 
une femme. Autrement dit, le tribunal ne prendra pas en considération le 
genre de la requérante si celle-ci ne l’identifie pas préalablement comme 
étant un facteur de risque. La CF a réfuté l’interprétation voulant que les 
directives no. 4 obligent les commissaires à considérer la vulnérabilité 
spécifique au genre de la femme dès que celle-ci est du sexe féminin69. 
Dans Higbogun70, la CF a adopté l’approche selon laquelle il faut d’abord 
examiner la nature et les motifs de la persécution que craint la deman-
deuse avant de statuer s’il convient ou non de tenir compte des directives 
no. 4 dans le contexte de sa demande. 

Cette interprétation est en principe conforme aux directives no. 4 qui ex-
pliquent qu’une revendication formulée par une femme n’est pas forcé-
ment fondée sur son sexe71. Elles indiquent que, tout comme les hommes, 
les femmes peuvent être persécutées pour les motifs énoncés dans la 
définition du statut de réfugié (race, religion, nationalité, appartenance  
à un groupe social ou opinions politiques72). Les directives no. 4 rajoutent 
cependant que « [l]a persécution qu’elles craignent n’est toutefois pas 
nécessairement de la même nature et elles sont souvent plus vulnérables 
que les hommes »73.

Cette approche qui oblige la femme à démontrer qu’elle est persécutée 
précisément en raison de son genre est maintenue dans les décisions ré-
centes de la SAR dans lesquelles on peut lire les passages suivants : « Elle 
n’a jamais mentionné craindre d’être maltraitée pour la simple raison d’être 
femme » 74 ou « (l)a SAR aimerait ajouter que les appelantes n’ont à aucun 
endroit au FDA indiqué qu’elles craignaient, en tant que femmes, le viol. »75 
De plus, la jurisprudence révisée soutient que le fait d’être persécutée en 
tant que femme doit idéalement être invoqué au tout début de la procé-
dure. Une fois la procédure entamée, le fait pour une appelante de men-
tionner qu’elle risque d’être victime de persécution genrée à l’audience et 
non pas dans sa narration initiale, risque d’affecter sa crédibilité76. 
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Pour que le tribunal prenne en considération le genre de l’appelante et 
applique les directives no. 4, il faut donc que la femme invoque son genre 
comme étant la raison principale pour laquelle celle-ci sera persécutée et 
ce motif doit être invoqué à la première opportunité. Or, cette approche 
est, à notre avis, problématique pour plusieurs raisons. Tout d’abord, elle 
approche la question du genre de façon compartimentée, comme s’il 
s’agissait d’une caractéristique dont une femme pouvait se défaire quand 
celle-ci est confrontée à son agent persécuteur. Cette méthode contredit 
la définition fournie dans l’arrêt Ward d’un groupe social particulier comme 
étant une caractéristique « innée ou immuable »77. Cette différenciation 
entre le genre et les autres motifs de persécution est artificielle : le fait 
d’être perçue comme femme constitue une caractéristique transversale 
qui affecte toute forme de persécution dont elle serait victime et ce, 
même si la persécution est motivée par d’autres motifs de persécution 
(religion, race, opinion politique ou nationalité).

Bien que les directives no. 4 abordent brièvement cette convergence des 
motifs de persécution78, celle-ci envoie un message contradictoire en 
soutenant que le genre n’est pas un facteur à considérer de façon sys-
tématique. Or, cette approche n’est pas cohérente et peut donner lieu  
à des situations absurdes où une femme menacée de viol ne verrait pas 
les directives no. 4 s’appliquer à elle parce qu’elle n’invoque pas son genre 
comme motif de persécution ou qu’elle ne mentionne pas explicitement 
son genre comme facteur de risque. 

En droit canadien, le fardeau de preuve repose sur l’appelante qui demande 
la protection du Canada79. Or, l’obligation pour elle d’invoquer son genre 
comme motif de persécution pour que celui-ci soit considéré n’est pas 
compatible avec le droit international. Selon le droit international des ré-
fugiés, il revient au commissaire d’identifier les motifs de persécution 
applicables à un cas. Le guide du Haut-Commissariat des Réfugiés80 (ci-
après, le « guide du HCR ») mentionne : 

66. (…). Souvent, la personne qui demande la reconnaissance du statut 
de réfugié peut n’avoir pas, elle-même, véritablement conscience des 
motifs pour lesquels elle craint d’être persécutée. Elle n’est cependant 
pas tenue d’analyser son cas au point de pouvoir identifier ces motifs de 
façon très précise.
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67. C’est à l’examinateur qu’il appartient, lorsqu’il cherche à établir les 
faits de la cause, de déterminer le ou les motifs pour lesquels l’intéres-
sé craint d’être victime de persécutions et de décider s’il satisfait à cet 
égard aux conditions énoncées dans la définition de la Convention de 
1951. Il est évident que souvent les motifs de persécution se recouvriront 
partiellement. Généralement, plusieurs éléments seront présents chez 
une même personne.

(Nos soulignements)
Guide du HCR

L’importance du guide du HCR en tant qu’outil interprétatif a été recon-
nue en droit canadien81. Par conséquent, ce raisonnement a été appliqué 
par la CF en ce qui concerne notamment l’appartenance ethnique82 ou la 
nationalité83 de demandeurs de sexe masculin. Dans ces décisions, la CF  
a accueilli des demandes de contrôle judiciaire — c’est-à-dire que le dos-
sier est retourné à un tribunal différemment constitué pour une audience 
de novo — dans des cas où le demandeur d’asile n’avait pas invoqué un 
motif de persécution en première instance. La CF a trouvé que ces com-
missaires avaient erré parce qu’ils ou elles n’avaient pas tenu compte du 
motif de persécution non invoqué par le demandeur alors que la preuve 
documentaire objective confirmait le profil de risque de celui-ci. 

Il est regrettable de voir que cette même approche ne soit pas appliquée 
au genre des appelantes haïtiennes. Ces exemples soulèvent la question 
suivante : Pourquoi une appelante d’origine haïtienne devrait avoir l’obli-
gation d’invoquer son genre en tant que motif de persécution si la preuve 
documentaire soutient que les femmes haïtiennes sont à risque de per-
sécution en raison de leur genre? Une prise en compte systématique du 
genre de l’appelante en tant que motif de persécution aiderait les femmes 
haïtiennes et rendrait leur expérience à la CISR plus cohérente et prévi-
sible. En somme, la reconnaissance du genre comme motif de persécution 
ne saurait être régi par ces prérequis rigides.

Cette approche fragmentée n’est qu’une des nombreuses manifestations 
du biais défavorable existant envers les femmes en droit des réfugiés. 
Une femme ne devrait pas avoir à invoquer son genre pour que celui-ci 
soit considéré par le.la décideur.se dans son analyse. En plus d’être in-
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cohérente, cette pratique est contraire au droit international. Il est donc 
déraisonnable que les demandeuses d’asile aient à répondre à cette exi-
gence. Dans le système actuel, la demandeuse d’asile doit prouver plu-
sieurs autres facteurs (crainte bien fondée, absence de protection de 
l’État, risque prospectif, etc.) selon la prépondérance des probabilités pour 
que sa demande soit acceptée. Autrement dit, uniformiser l’approche des 
commissaires viendrait tout juste rééquilibrer une inégalité de genre om-
niprésente et ne ferait pas en sorte que les demandes d’asile des femmes 
soient automatiquement approuvées. 

DES CRITÈRES DE VULNÉRABILITÉ INTERPRÉTÉS  
COMME FARDEAU DE PREUVE SUPPLÉMENTAIRE

Les décisions de la SAR permettent de constater une autre tendance 
problématique. De fait, certains.es commissaires semblent avoir adopté 
l’approche selon laquelle une femme haïtienne qui ne correspond pas  
à certains facteurs de vulnérabilité n’arrivera pas à démontrer qu’elle fait 
face a plus qu’une simple possibilité de persécution. Selon certains.es 
commissaires, la preuve documentaire disponible soutient que seules 
certaines femmes sont « particulièrement » vulnérables au point de bé-
néficier de la protection du Canada. Ces sous-groupes incluent notam-
ment les femmes ayant survécu à un viol, celles qui seraient sans abris 
ou qui vivraient dans des camps de déplacés advenant un retour; celles 
qui ne bénéficient pas de support familial ou de présence masculine84. 
Autrement dit, la femme haïtienne « type » susceptible de rencontrer son 
fardeau de preuve afin de recevoir la protection du Canada est célibataire 
et destinée à vivre sans abris ou dans un camp de déplacés. Ces « facteurs 
aggravants »85 constituent les principaux sous-groupes de femmes que 
la jurisprudence a reconnu comme étant plus vulnérables et à risque de 
persécution en Haïti.

S’il est vrai que les femmes mentionnées plus haut sont effectivement 
particulièrement vulnérables, certains.es commissaires soutiennent en 
majorité dans les décisions révisées qu’une femme haïtienne ne sera pas  
à risque de violence genrée si celle-ci ne fait pas partie de ces sous-groupes 
particuliers. Cette approche a comme effet d’exclure, à tort, certaines 
femmes, et de rajouter un fardeau de preuve supplémentaire pour celles 
qui ne correspondent pas à ces critères. Ainsi, le revers de la médaille 
de cette approche a mené de façon récurrente, à ce que des femmes 
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éduquées, débrouillardes86, ayant une historique d’emploi87, ayant accès  
à un toit ou ayant un membre de leur famille de sexe masculin88, soient 
jugées pour ces motifs comme n’étant pas à risque de persécution fondée 
sur leur genre. Ce raisonnement est adopté dans les décisions Nere et 
Joseph, mentionnées plus tôt, qui confirment entre autres que la « pré-
sence d’une protection masculine », c’est-à-dire, d’un père, d’un frère ou 
d’un fils peuvent permettre de « protéger » la femme qui réclame l’asile. 
Au paragraphe 16 de la décision Joseph, on peut lire : 

[16]  […] La SPR indique que la preuve documentaire démontre qu’Haïti 
est un pays où la violence envers les femmes est endémique. Elle pré-
cise cependant que cette situation est particulièrement vraie pour les 
femmes seules qui ne bénéficient pas d’une unité familiale ou d’une 
présence masculine qui peut offrir de la protection contre les crimes 
reliés au genre. Elle conclut que cette situation ne s’applique pas à la 
demanderesse au motif qu’elle n’a pas démontré qu’elle ne pourrait pas 
bénéficier de la protection de son mari ou du reste de sa famille advenant 
un retour au pays. […] 

[21] La demande de contrôle judiciaire est rejetée. 

Joseph c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2018 CF 638, paras. 16, 21 

La décision Nere établit, quant à elle, ce qui suit :

[37]  […] La SPR a aussi noté que la demanderesse habitait avec son père 
avant son départ de Haïti, et l’absence de preuve qu’elle ne pouvait pas 
retourner habiter avec lui en cas de son renvoi.

[38] La SPR a conclu que la demanderesse pourrait retourner vivre avec 
son père. À mon avis, cette conclusion était raisonnable.

[39] Pour les raisons ci-dessus, la présente demande doit être rejetée.

Nere c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2018 CF 672, para. 37-39 

Cette « présence masculine » est l’un des éléments récurrents qui se ra-
joute à la nécessité pour la demandeuse d’asile de prouver l’absence de la 
protection de l’État haïtien. En 2016, cette tendance était déjà dénoncée 
par le milieu académique: 
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There is also a line of cases where decision makers point to the fact that 
the claimants have male relatives or “protectors” in their lives.’ The deci-
sion makers rely on this fact to find that women are therefore not subject 
to a gender-based risk since they would have someone protecting them. 
This rationale is problematic in that it creates a distinct class of claimants 
that may have a legitimate gender based claim but are denied protection 
simply because they are assumed to have a husband, brother, or an adult 
son to protect them. Decision makers are relying on this factual element 
notwithstanding that it is not a legal requirement. There may not be any 
evidence that the male family member will or can protect them, and no 
consideration is given to whether the claimant desires such protection.  
In essence, the RPD, with the court’s complicity, has added another barrier 
to which women claimants must overcome if they have a male “protector.”89 

(Nos soulignements)

Aujourd’hui, ces critiques sont encore pertinentes puisqu’il s’agit de la ten-
dance majoritaire dans les décisions révisées. En 2018, un commissaire 
de la SAR a toutefois dénoncé cette approche: 

[30] Avec respect, la conclusion de la SPR selon laquelle l ’appelante 
principale sera « protégée » par son mari ainsi que les autres membres 
masculins de sa famille n’est pas étayée par la preuve documentaire.  
Tel que je comprends la preuve documentaire, le fait d’avoir un mari ou 
un membre de la famille masculin n’est pas mentionné comme un facteur 
important qui réduit la possibilité de faire l’objet de violence attribuable 
au fait d’être une femme.90

Cette position demeure cependant minoritaire. En définitive, la violence 
envers les femmes affecte toutes les femmes haïtiennes, à différents 
degrés certes, mais il n’y a aucune preuve soutenant que les femmes qui 
ne vivent pas dans des camps de déplacés, seules, et qui vivent avec un 
homme sont à l’abri des violences fondées sur leur genre. Il s’agit d’un 
raisonnement approximatif et risqué qui n’est pas supporté par la preuve 
documentaire.

En principe, le témoignage de la demandeuse combiné à la preuve person-
nelle et documentaire doivent démontrer qu’il existe plus qu’une simple 
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possibilité qu’elle soit persécutée advenant son retour en Haïti. Elle peut 
également satisfaire son fardeau de preuve en prouvant qu’elle serait 
à risque en raison de son profil et en présentant des cas de personnes 
similaires. Elle doit finalement démontrer que l’État haïtien n’est pas en 
mesure de la protéger. Ce sont les seuls critères légaux pertinents pour 
évaluer une demande d’asile. La jurisprudence canadienne a établi qu’il 
n’y a pas d’obligation pour un demandeur d’asile de réclamer la protection 
d’autres entités que l’État d’origine91. Pourquoi serait-il donc nécessaire 
pour une femme d’aller chercher la protection d’autres individus, particu-
lièrement de sexe masculin avant de pouvoir bénéficier de la protection du 
Canada? N’est-ce pas une façon malsaine pour certains.es commissaires 
canadiens de s’appuyer sur le sexisme du pays d’origine pour refuser d’oc-
troyer la protection du Canada à des femmes migrantes? Nous imaginons 
difficilement, dans un contexte canadien, qu’un.e juge utilise le même 
argument pour des femmes victimes de violence genrée. En quoi ce rai-
sonnement se justifie-t-il dans un contexte haïtien? 

Si les commissaires doivent tenir compte du contexte particulier de 
chaque femme pour procéder à l’évaluation de leur dossier, il ne faut sur-
tout pas qu’ils ou elles adoptent des critères arbitraires qui obligent les 
femmes haïtiennes à correspondre à des profils prédéfinis. Même si cer-
tains sous-groupes sont plus vulnérables à la violence genrée, la persécu-
tion fondée sur des croyances sexistes n’épargne pas nécessairement les 
femmes en raison de leur classe sociale et de leur situation de logement. 
Le fait d’exiger qu’une femme réponde aux critères des sous-groupes 
particulièrement vulnérables ajoute de nouveaux éléments aux prérequis 
légaux qui font déjà partie du fardeau de preuve de la demandeuse. Cette 
approche monolithique ne rend pas justice aux multiples expériences 
oppressives vécues par les femmes haïtiennes. Ce raisonnement problé-
matique rejoint les observations de Sherene Razack qui a constaté que les 
demandeuses d’asile doivent souvent se présenter comme des victimes 
vulnérables, passives ou dépendantes afin de recevoir la protection du 
Canada92. Or, cette approche monolithique ne rend pas justice aux expé-
riences vécues par les femmes en provenance de « pays producteurs » 
de réfugiés. Dans le cas des femmes haïtiennes, ce modus operandi aura 
mené au rejet des demandes d’asile de nombreuses femmes jugées trop 
débrouillardes, éduquées ou privilégiées. 
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CONCLUSION
En adoptant une perspective critique féministe, nous avons décrit com-
ment le droit canadien a tenté, à l’aide du motif de persécution flexible 
qu’est le GSP et des directives no. 4, d’inclure le vécu des femmes en droit 
des réfugiés. Or, cette analyse jurisprudentielle exploratoire de certaines 
décisions de la SAR permet de constater que même quand des directives 
bien intentionnées et spécifiquement conçues pour inclure les expériences 
des femmes refugiées sont adoptées, plusieurs femmes demeurent ex-
clues. Cette publication démontre que l’interprétation de ces outils par 
certains.es commissaires de la CISR est un aspect clé à surveiller dans 
l’évaluation de la progression de l’accessibilité des femmes au droit d’asile.

Le sexisme latent du système canadien de détermination de l’asile est 
complexe. Des changements superficiels ne règleront pas ce problème de 
fond qui, comme mentionné plus haut, remonte aux origines conceptuelles 
de la Convention. Nos conclusions visent à mettre en lumière les lacunes du 
raisonnement de certains.es commissaires de la CISR et ainsi contribuer 
à harmoniser l’approche des tribunaux face aux demandeuses d’asile haï-
tiennes. Nous savons que de nombreux facteurs tels que la compétence du 
représentant de la demandeuse ou la crédibilité de son témoignage sont, 
entre autres, des facteurs centraux qui peuvent influencer le processus 
de détermination d’asile. Cela dit, nous souhaitons que les critiques for-
mulées dans ce chapitre fournissent une meilleure compréhension du 
système et aident à mettre en œuvre de façon cohérente des mesures 
favorables aux femmes qui comparaissent devant la CISR. Quoi qu’il en 
soit, le système canadien de détermination d’asile a encore du chemin  
à parcourir avant de pouvoir prétendre être réellement inclusif et équitable 
envers les demandeuses d’asile.
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